


IJ toutes causes 
(Franchise au choix et durée 1095j)

Remboursement des frais professionnels

(1) : Les avocats exerçant à titre libéral bénéficient du régime de la CNBF complété par « La Prévoyance des Avocats » (LPA, ex APBF)

Nos solutions pour sécuriser vos revenus



RENTE D’INVALIDITE

Nos solutions pour sécuriser vos revenus



Rentes Conjoint 
et éducation

Capital 
Décès AXA

Nos solutions pour protéger vos proches

(1) : Enfants jusqu’à 21 ans ou 25 ans si étudiants. 
25% de la retraite de base. Ici le montant indiqué est le montant maximum pour l’année 2018.


